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PARTICIPANTS

	Présent
	Nom
	Prénom
	Organisme
	Mail
	Téléphone

	X
	Verstraete
	Arnaud
	Kabinet De Lille
	averstraete@delille.irisnet.be
	02/517 12 96

	X
	Caelen
	Erik
	AVCB – VSGB
	erik.caelen@avcb-vsgb.be
	02/238 51 65

	X
	Bury
	André
	P2 BXL-Hoofdstad-XL
	andre-bury-polbru@msn.com
	02/279 83 54

	X
	Menten
	Stéphanie
	Conférence des Bourgmestres
	stephanie.menten@brucity.be
	02/279 20 62

	X
	Schepers
	Philippe
	Police – ZP5341 – Trafic
	Dir.tra@zpz5341.irisnet.be
	02/559 85 64

	X
	Barette
	Philippe
	BM – Direction Stratégie
	Pbarette@mrbc.irisnet.be
	02/204 19 08

	X
	van de Casteele
	Yves
	AATL / DEP
	yvandecasteele@mrbc.irisnet.be
	02/204 20 95

	X
	Thys
	Marianne
	Commission Rég. de la Mobilité
	mthys@mrbc.irisnet.be
	02/204 20 07

	
	
	
	
	
	

	X
	Van Lierde
	Johan
	ESRBHG
	jvanlierde@esr.irisnet.be
	02/205 68 92

	X
	Nguyen
	Thao
	CESRBC
	tnguyen@ces.irisnet.be
	02/205 68 66

	X
	Depoortere
	Frederik
	Mobiel Brussel
	fdepoortere@mrbc.irisnet.be
	02/204 21 59

	X
	Bastin
	Gaston
	IBGE
	gba@ibgebim.be
	02/563 41 23

	X
	De Wilde
	Geoffroy
	STIB
	dewildeg@stib.irisnet.be
	02/515 21 01

	X
	Roland
	Chantal
	BM – Direction Stratégie
	croland@mrbc.irisnet.be
	02/204 19 24

	X
	Demol
	Philippe
	Commune d’Etterbeek
	pdemol@etterbeek.irisnet.be
	02/627 25 00

	X
	Duvigneaud
	Louis
	STRATEC
	l.duvigneaud@stratec.be
	02/738 78 82

	X
	Delvaux
	Thierry
	SARECO
	tdelvaux@sareco.fr
	+33 142462266

	
	
	
	
	
	

	Excusés
	Macharis
	Cathy
	Commission Rég.de la Mobilité
	
	

	
	Van Damme
	Jef
	Commune de Molenbeek
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


1. Introduction 

La Ministre Brigitte Grouwels présente le contexte de l’étude et les enjeux.

Chantal Roland de Bruxelles Mobilité complète par la présentation des chiffres emblématiques de la mobilité bruxelloise et développe l’approche méthodologique pensée par l’administration. (le support de la présentation sera fourni en annexe au PV)

Il est demandé à chaque participant d’envoyer à Chantal Roland les documents et bases de données susceptibles de présenter un intérêt pour cette étude : notamment les données et études liées aux PCM, les données ATRIUM, les données  des PDE,…

Il est également demandé de fournir les coordonnées de contacts de référents en matière de stationnement que cela soit pour le benchmarking d’Amsterdam, Grenoble ou Lyon ou pour Bruxelles.

2. Notifications

Néant

3. Planning

Le planning est distribué en séance (en copie également dans le support de présentation du groupement
 fourni en annexe).

Monsieur Verstraete fait remarquer que les délais sont très courts pour la prise de décision entre la remise des documents et les CA.

Pour la Région, le planning reflète une volonté délibérée d’avancer rapidement. Cependant il faut noter que les rapports de phase seront fournis au moins 10 jours calendrier à l’avance, et les remarques seront prises en compte jusqu’à 15 jours calendrier après le CA. 

4. Méthodologie

Le groupement de consultant présente la méthodologie (voir support de présentation en annexe).

Monsieur Y. Van de Casteele propose de modifier l’appellation « réunion participative » qui sous-entend la participation de citoyens ce qui n’est pas le cas ici (il est proposé de remplacer par réunion interactive).

Concernant le benchmarking, il est demandé de regarder la manière dont des problèmes identifiés à Bruxelles ont pu être traités dans ces autres villes, d’observer comment sont traités les risques de dérives (par exemple le report du stationnement payant sur le stationnement illicite) et d’aborder la question du contrôle.

Il est également important de demander une analyse critique sur ce qui  a fonctionné et pas fonctionné  et une appréciation sur la difficulté de mise en œuvre, le coût, les dérives éventuelles et les mesures d’accompagnement. Il sera recherché les facteurs déterminants de la réussite ou des échecs des actions menées.

La méthodologie est globalement approuvée par ceux qui peuvent se prononcer, les remarques et avis complémentaires peuvent encore être délivrés dans les 15 jours qui suivent cet envoi. 

5. Tour de table

Chacun est invité à émettre un avis sur les objectifs généraux de la politique de stationnement (et sur les mesures dans un deuxième temps). Le support de travail est la liste des objectifs généraux présentée dans l’offre du groupement et repris dans le support de présentation en annexe)

A. Verstraete 

· Le stationnement = levier de la demande, il ne s’agit pas uniquement d‘adéquation de l’offre à la demande. L’objectif stratégique est une réduction du nombre de places en voirie

· La qualité de vie c’est la convivialité (impact visuel), l’occupation de l’espace (bien à gérer économiquement en faisant payer le coût réel), la qualité de l’environnement (air, bruit,…), les pertes de temps, la sécurité routière (du stationnement illicite notamment)

· La réduction des temps de recherche de stationnement ne doit pas se faire uniquement par une offre à proximité de la destination (P+R). Il pourrait y avoir compensation prix / éloignement.

· Accessibilité : la priorité est clairement donnée aux TC, vélo, piétons et taxis

· Développement socio-économique : priorité à un développement durable. Par exemple, le stationnement des motos doit également être réglementé.

· Stationnement longue durée : le limiter peut être contraire à l’objectif de réduction de trafic, il faut vérifier où cela est possible

· Dérogations ciblées : elles nuisent à l’objectif de politique générale, il faut donc les limiter au strict minimum. Le principe à adopter est celui du consommateur/payeur au coût réel. Le prix des cartes doit donc être augmenté fortement et il ne faut pas abuser des emplacements réservés.

J. Evenepoel

· La lisibilité du plan est très importante

· Un des objectifs est d’influencer le choix du mode : la mobilité est un droit mais pas nécessairement le fait de disposer d’une place de stationnement.

· Sur le terrain, la lisibilité est également très importante : l’offre doit être clairement indiquée, localisation et prix si possible.

· Le plan devra également être le plus équitable possible pour l’ensemble des catégories d’usagers

· Il faudra traiter le report du stationnement sur voirie vers le stationnement hors voirie.

A. Bury

· La qualité de vie concerne l’ensemble des intervenants : riverain, travailleurs, commerçants, passants, services civils, etc.

M. Thys 

· Elle enverra copie des avis de la Commission Régionale de la Mobilité ;

· Il y a consensus au sein de la Commission sur la nécessité d’une harmonisation, d’une diminution du trafic  et d’une amélioration de la qualité de vie ;

· Il y a par contre des divergences sur la manière de procéder, notamment sur le timing de mise en œuvre des mesures de restriction ou tarification du stationnement et de développement de l’offre en transport public. Les acteurs économiques s’opposent à la suppression des stationnements en voirie si l’offre TC et mode doux n’est pas améliorée au préalable ou alors il faut prévoir des compensations hors voirie ;

· Le plan devra donc être particulièrement attentif à la manière dont seront présentées les mesures (aspect communication décisif) ;  

G. de Wilde

· Quid des impacts financiers du plan ? c’est un paramètre non négligeable puisque les revenus peuvent être utilisés pour financer des mesures en faveur des TC et modes doux ;

· Il faudra envisager les interactions possibles avec le péage routier (lien entre le payement pour accéder à la ville et la disponibilité d’un emplacement de  parking) ;

· Il faudra bien cerner les besoins particuliers de certaines populations comme les médecins ou les artisans en interventions.

F. Depoortere

· Le stationnement vélo doit être financé par le stationnement automobile

· Le cycliste pourrait même être subsidié d’autres manières puisqu’il rapporte 500€/an à la société

· Même si ce n’est pas encore d’actualité à moyen terme, il faut se préparer à la gestion du stationnement vélo qui devient problématique à partir d’une part modale de l’ordre de 15 à 20% (qui correspond à l’objectif de la Région)

· Le principal enjeu du moment est la lutte contre le vol qui est la première cause d’abandon du mode vélo.

· Concernant les populations aux besoins particuliers, il n’est pas conseillé de faire des exceptions généralisées. Les médecins par exemple peuvent très bien se déplacer à Vélo (certains urgentistes se déplacent à vélo !), de même que certains artisans.

· Remarque de T. Delvaux : certains artisans utilisent un véhicule comme atelier, d’autres pas.

E. Caelen
· Les emplacements réservés à certaines catégories d’usagers sont une compétence fédérale

· Le report du stationnement dépénalisé vers le stationnement illicite est un problème majeur qui peut hypothéquer les bienfaits de mesures efficaces en théorie. 

· Il faudra étudier les possibilités d’amélioration du contrôle du respect des règles pénales

· Pour les grands évènements de type Forest National, il faut se poser la question de la pertinence de la voiture comme mode d’accès principal et peut-être imaginer des solutions temporaires comme des zones bleues valables la nuit par exemple.

· Les Pays-bas ont  abandonné les tarifs différenciés sur voirie. Le tarif est sans effet sur la durée de stationnement.

· Ne pas oublier les camping-cars.

Y. van de Casteel

· L’élaboration du PRDD se déroule selon un planning en phase avec la présente étude. Il sera donc utile de partager les résultats et d’assurer la cohérence.

· Le plan devra étudier l’accessibilité des grands équipements et les problèmes connexes liés au stationnement.

· Il faudra étudier la question des autocars de tourisme

· Un objectif est de maintenir le résidentiel dans les zones mixtes : cela dépend du type de zone, par exemple pour la SDRB, le résidentiel est une menace permanente pour les espaces de type atelier qui sont en régression sur Bruxelles. Ailleurs, effectivement il y a des possibilités de réaffectation de bureau en logements.

· En centre-ville, le stationnement automobile est hors propos pour les grands équipements.

· Il doit être possible d’établir des synergies entre le stationnement résidentiel, de bureau et commercial. (besoins étalés dans le temps)

· Attention cependant à ne pas pousser inutilement les riverains à utiliser leur véhicule pour libérer la place le matin.

· La technique actuelle permet de mieux rendre disponible l’information : il est par exemple possible de mettre en place un service de réservation de place dans le centre

P. Barette

· La fonction socio-économique est essentielle pour Bruxelles et son développement doit rester un objectif prioritaire. Il s’agira donc de trouver un juste équilibre avec les objectifs de durabilité.

· Le maintien de l’accessibilité (tous modes !) est primordial, il faudra donc prendre en compte la répartition spatiale de l’accessibilité en transport public pour déceler là où la part de l’automobile peut être réduite et là où il n’y a pas d’alternative

· Concernant les dérogations ciblées, il apparait contraire aux objectifs généraux d’octroyer des cartes de stationnement aux travailleurs. 

J. Van Lierde 

· Le Conseil Economique et Social n’a pas émis d’avis sur le stationnement

· Il n’a pas été consulté lors de la rédaction de l’ordonnance

· Va se positionner sur la question

· Remarque : UNIZO a écrit un rapport sur le stationnement

6. Conclusion

La prochaine réunion de CA aura lieu le 14 octobre à 10h00 au CCN, Salle Jacques Brel au 3ème étage
ACTIONS
	Qui ?
	Référence
	Quoi ?
	Quand ?
	Statut

	Tous
	
	Transmissions de toutes les données de Stationnement qui peuvent être utiles pour la phase 3 de l’étude
	Le plus rapidement possible
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Consortium = STRATEC – SARECO 


N = nouvelle action


R = action réalisée


NR = action non réalisée�
A = Annulée


NRN= action non réalisée – new date-limite


�
�









� Groupement = STRATEC/SARECO
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